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DEMANDES CONCERNANT LE POINT 13 DE 
L'ORDRE DU JOUR (RAPPORT DU CONSEIL DE 
TUTELLE) (A/C.4/445/ ADD.2] (suite*) 

1, Le PRESIDENT annonce que la Commission est 
saisie d•une demande d'audience de M. Ndeh Ntumazah, 
concernant le point 13 de l'ordre du jour et plus 
particuli~rement le Cameroun sous administration 
du Royaume-Uni, Etant donne le peu de temps dont 
dispose Ia Commission, le President propose de 
passer outre A la procMure habituelle qui consiste 
A faire distribuer la demande d'audience avant de 
prendre une decision A son egard. 

n en est ainsi decide. 

2. Le PRESIDENT donne lecture du telegramme 
rec;u de M. Ntumazah. 11 declare que, s'il n'y a pas 
d'objection, la demande d'audience de M. Ntumazah!/ 
sera agrMe. 

11 en est ainsi decide. 

DEMANDES CONCERNANT LE POINT 45 DE 
L'ORDRE DU JOUR (QUESTION DE L'AVENIR DU 
RUANDA-URUNDI) [A/C.4/444/ ADD.10] (suite**) 

3. Le PRESIDENT signale que la Commission est 
saisie d'une demande d'audience de M. Musbatsi- . 
Kareba et de deux autres representants du parti 
Unite et progr~s national (UPRONA) de l'Urundi, 
qui demandent egalement ~ Ia Commission de surseoir 
A toute decision en attendant leur arrivee. Comme 
Ia Commission dispose de peu de temps, le President 
propose de passer outre ll la procedure babituelle 
qui consiste A faire distribuer la demande d'audience 
avant de prendre une decision ll son egard. 

11 en est ainsi decide. 

*Reprise des debats de la 1012eme s&.nce, 
••Reprise des debars de la 1064~me seance. 
!/ Le texte de la demande a ete dis trlbu~ ult~rieurement sous la 

cote A/C.4/445/Add.2, 

QUATRIEME COMMISSION, 1066e 
SEANCE 

Mardi 29 novembre 1960, 
a 15 h 20 

NEW YORK 

4. Le PRESIDENT donne lecture du te16gramme rec;u 
de M. Mushatsi- KarebaY. Il declare que, s'il n'y a 
pas d'objection; cette demande d1audience sera agreee. 

II en est ainsi decide. 

5. Le PRESIDENT, sur la proposition de M. RAS
GOTRA (lnde), prie le Secretaire d'inviter les peti
tionnaires :l se rendre le plus t~tpossible ll New York, 
puisque la Commission est dans l'impossibilite de 
suspendre ses travaux. 

Organisation des travaux de la Commission 

6.. Sir Andrew COHEN (Royaume- Uni) soullgne que 
la Commission doit regler avant N~l plusieurs pro
bl~mes urgents. Il propose done que la Commission 
si~ge pendant que l' Assemblee gen6rale 6tudiera le 
point 87 de l'ordre du jour relatif au colonialisme. 

7. M. Najmuddine RIFAI (Republlque arabe unie) 
appuie cette proposition. 

La proposition du representant du Royaume-Uni est 
adoptee. 

POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'ovenir du Ruonda-Urundi (A/4404, lere portie, 

chap. VI, sect. G et 2em~ portie, chap. II; A/C.4/455 a 
4Sn [suite] 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

8. Le PRESIDENT precise que 15 petitionnai.res, 
sur les 20 qui ont demande ll parler de l'avenir du 
Ruanda- Urundi, se trouvent ll New York. Il esp~re 
qu'ils pourront faire leur declaration d~s que la 
Commission sera pr~te :l les entendre. Ils risque
raient peut-~tre, autrement, de perdre leur droit 
ll la parole. 
9. M. VITELLI (Italle) se demande s'il ne serait pas 
prMerable que chaque groupement polltique qui a 
envoye des petitionnaires fasse connartre son opinion 
par la voix d'un seul de ses representants. 

10. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) s'el~ve contre cette 
proposition, qui reviendrait :l limiter le droit que 
les petl.tionnaires ont d'~tre entendus. 

11. Le PRESIDENT declare que la Commission 
entendra les petitionnaires auxquels elle a accorde 
individuellement audience; c'est ll eux qu'ilappartient 
de decider de la mani~re dont Us presenteront leurs 
vues. 

Sur !'invitation du President, M. Aloys Munyangaju, 
representant de !'Association pour la promotion so
ciale de la masse (APROSOMA), M . Jean Birihanyuna, 
M. Joseph Biroli, M. Pierre Burarame et M. Pascal 

Y Le texte de la demande a ~t~ distribu~ ult~rieurement sous la 
cote A/C,4/444/Add.10. 

A/C.4/SR.1066 
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Mbuziyonja, repr#!sentantsduFrontcommun, M. Anas
tase Makuza, repn!sentant du partJ du mouvement 
de l'~mancipat/on hutu (PARMEHUTU), M. Prosper 
Bwanakweri, representant du Rassemblement demo
cratique ruandais (RADER), M. Michel Ka.yihura 
M. Barnabas Nkikabahlzi, M. Cosmos Rebero' 
M. Joseph Rutsindintwarane et M. Michel Rwagasana • 
repn!senfants de l 'Union nationale ruandalse (UNAR/ 
et M. Alexandre Rutera prennent place a la table d; 
la Commission. 

12. lll. l\IAKUZA (Part1 du mouvement de 1'6mancl
pation hutu) d~olare que son partl veut volr le peuple 
bantou lrn.m6dlatcment UMr~ du double colonfalisme 
quo l'histolre lut a impos6: l'Jmp6rialieme f6odal et 
la tutellc curo~enne. Les llbfrateurs de l'AfrJque 
habJtu6s A lutter Wliquement contre le colonialism~ 
cu.ro¢cn et pcu nu cour:mt des r6a.U~s du Ru.anda 
rlsqucnt d'adoptcr une position qui serait, en fait; 
colonfaliste. Le Ru:inda a 2.350.000 habitants, dont 
2 millions sont des Hutu (bantous), 300.000 des Tutsi 
(charnJtce), 50.000 dee Twa (pygm6cs ), soft respec
tJvcmcnt 85 pour 100. 14 pour 100 et 1 pour 100 de 
la population totnle. La mtnortt.6 tuts ! a envahi le 
pays vcrs le XVI~mc slOcle et a lnstaur6 un r~gime 
Mochl qui Jul nss11rnlt la supr~m:itie e t asservlssait 
la m:ijorl~ bantouc. Tout cet ~dlfice f~odal repose 
su.r une monarchic tMocratiquc: le Mwaml,monarque 
absolu. r6put6 do drolt dlvtn. pouvnlt disposer souve
rainoment de la vie ct des biens de tous ses sujets. 
Son cmblOmc est le tambour royaldltKo.llngn, torreu.r 
ct humiliation des Bnntous :isservis; ce tambour est 
sous la gardo du colll!ge des AbJru, conservateurs 
dos tradJtions f6odalcs ct inspirateurs occultes de 
la polltique colonialc du Mwaml. Si ce triple mythe 
sc pc~tue, le peuplc bantou subtra assur~ment le 
sort de ses anc~tres. Le front f6odal ruandais ne 
vcut pas l'abandonner, fmitant en cola toutes Jes 
puJssanccs colonJales qui tienncnt 1 conserver leur 
dnpcau et leurs hnuts commfssalr es. 

13. En adoptnnt le systAme de l'administration indi
rccte, le Gouvernement allemand, puts le Gouverne
ment beige se eont accommod~s de cette structure 
f6odale, parce qu'elle leur permettait de dominer 
facllcment le pays A lour tour. Los pulssances 
colonlales ont acbet6 les Bantous en concluant un 
pacto t:lcite avcc lea autori~s f6oclales. A la veille de 
la r~volution de novembre 1959, l'ollgarchie f~odale 
eXploUait sans recours les masses Iaborieuses , 
contraintes A. un travail servile non r6mun6r6 et 
suJettee a. malntes exactions, que soulignent les 
rapports des missions de visite de l'ONU et de 
l'Autorlt6 ndminist:rante. Les Tutsi avaient le mono
pole de la r epr6sentation au Conseil g6n~ral du 
Ruanda-Urundl (qui ne comptait qu'un seul Bantou) 
et au ConseU su~rieur du Ruanda (oil ne si~geait 
qu'un seul Bantou), alnsi que dans l'admlniatrntion 
su~rteure du pays, compos~e d'un Mwaml tut.sf 
assist6 d'un conseil secret exclusivement tutsi et 
de 45 chefs de province, tous tutsi. Leur monopole 
fta1t tout aussi puissant clans la justice et clans 
l'enscignement. Malgr6 le surpeuplement du Ter
ritoire. l'ollgarchie tutsi accaparalt les terres agri
coles et pastorates, les terres occup6es par les 
paysans bantous ~tant g:rev6es d1une servitude pasto
rate qui permottalt awe Tutsi de les d~vaster. Enfin, 
les Tutsi av.dent tous les droits civils et sociaux, 
car une coutume Modale non 6crite permettalt au 
personnel judlclatre et adm1nfstratif coutumter de 

l6gititner les injustices socinles et les abus de 
pouvoir com.mis au d6triment des Bantous. 

14, Le p6titionnaire no s 'a.ttaque pns 4. l 'ethnie tutsi 
en tant que telle, mais :l la discrimination qui 6tait 
l'effet nature! de !'alliance des f~odaux avec les 
colonlalistes europ6ens. Ce qui le scandalise surtout 
c'est que les reprlisentants tutsl refusent de voi; 
le probl~me qui r~sulte de leur tb6orie de la sup6-
riorit6 inn6e de leur race. Pour saisir le caract~re 
r~voltant de ce monopole, fl ne faut pas oubller que 
les Tutsi ne repr~sentent que 14 pour 100 de la 
population. C'est en cela que r~side la cause pro
fonde de la r ~volution ruandaise de novembre 1959. 
Cette revolte avait pour motif une injustice sociale 
aussi crfante que celle contre Iaquelle s '~l~vent 
d'autres colonies africaines. Si la fin du colonialisme 
euroi,6en slgnlfiait le mainti.en en esclavage des 
85 pour 100 de la population du Territoire, ce serait 
Ia honte ~ternelle de l' Afrique et de tous les peuples 
libres qu1 se sont engag6s A assurer .lA lib6ration 
de tous lea habitants du Ruanda. 

15. L'administratton belge s 'est sans doute rendue 
compllce de !'administration f~odale , mais olle a eu 
au moins le m~rite d'avoir aboli le droit discr6tion
naire de vie et de mortreconnu par la coutume f~odale 
au Mwami et :l ses substituts. Sous la pression 
populaire devenue irr6slstfble depuis la publication, 
en 1957, du "Manlfeste des Bahutu" (T/1346, annexe [) 
qui r~clamalt 1'6gall~ do droits entre les difMrentes 
ethnics du Ruanda, !'administration belge a rompu 
son pacte et, clans la d~claration gouvernementale 
du 10 novembre 1959 (T/1502), a pr6vu !'institution 
d'une d6mocratie qui pr6parerait a 1'1nd6pendance 
nationale, D6j.t en 1957, devant cette prise de cons
cience du peuple hutu, 1A Mission de visite des 
Nations Unies dans Ies territolres sous tutelle de 
l'Afrique orlentale (1957) se demandait sf les Bam.tl/ 
sauraient transformer rapidement leur r~g:lme en 
monarchie constitutlonnelle et Si les arlstocrates 
sauraient "faire en temps opportun leur nuit du 
4 a oOt". Il est clair aujourd1hui qu'ils ont prM6r6 
nier !'existence du probl~me pour n'~tre pas oblig~s 
de le r~soudre. Ils se soot propos6 de tramper l'opi
nJon Internationale et de mettre le nationalisme 
africain au service de leurs vis~es 1m¢rial1stes 
pour obtenir une ind~pendance nationale dont ils se
raient les seuls ll profiter. Ils se sont done pr~sent!s 
en hommes de progr~s, tout en chargeant leurs 
partisans de d~clencher une campagne de terreur • 
de mensonges et d'attentats, campagne destln~e ll 
ralller de gr~ ou de force toute la population bantoue 
:l leur parti unique, l'Unlon nationale ruandaise 
(UNAR). Du 13 septembre au 2 novembre 1959, les 
violences, les menaces de mort, les atrocit6s et les 
d6vnstations se sont multlpll6ee. Las de tout sup
porter, le peuple bantou a r6pondu ~ .r une explosion 
de fureur qui a rapidement pris • fu forme d'une 
jacquerie, et il a expuls6 les autorit6s f6odales. Le 
Mwami a d~clencb6 alors des exp~tions punitives 
qui se sont llvr6es au vandalisme, au pillage, ll 
l'incendie et au g~nocide; les leaders de !'opposition 
bantoue 6taient arr~t6s, assassln~s et parfois m@me 
tortur6s clans la demeure m@me du Mwami. c •est 
!'intervention de Ia force publlque du Congo, A 
laquelle le p6tit1onnalre rend \Ul solennel bommage, 
qui a arr~t6 la guerre oivile. C'est alors que certains 
membres de l'UNAR ont pris Ia fuite pour ~bapper 

Y Baml est le plurlel de Mwaml. 
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aux poursuites judiciaires , tout en se faisant passer 
pour des martyrs de l'ind6pendance. Ruanda. Le premier de ces probl~mes est celul du 

Mwami. Les partts d6mocratiques r 6publicains et 
!'immense majorit6 du peuple eXigent la dGposition 
1mmM1ate du Mwami Kigeli V, tout d'nbord parce 
que seul un r ~gime r6publlcain peut garantir 
l'unl~ du peuple ruandais. Dans une soci6t6 f6odo
multiraciale, !'existence d'une monarchie Mr6ditaire 
issue de l'une des races rivales ne peuten effet qu•en 
perp6tuer la domination, Un tel cheI, sur lequel ne 
~se pas la menace constante du suffrage populaire, 
no peut que favoriser sa race et done compromettre 
l'unit6 du peuple. C'est bien ainsi qu'agft Kigell V 
qui demeure prisonnter de .son groupe et qui n~ 

16. Cepenruint, m~me quand ii a 6t6 contraint de 
rfposter, le peuple hutu ne s •est jamais attaqu6 A la 
vie des Tutsi; le sang n'a couM que dans Ies rares 
cas oil les f6odaux ont eu recours A la violence plutOt 
qu•a la futte ou A Ia soum1ss1on. Les Tutsl ont pr6-
tendu que les lenders bantous avaicnt d.lrig~ cette 
jacquerie. Les dossiers judlcia.ires d6montrent la 
fausset6 de cette calomnie; on peut d'ailleurs se 
de~nder pourquoi les dirigeants politiques se se
raient attaqu6s aux hommes de paille du r6gime et 
non d sea pliers, c•est-1\- d!re aux dirigeants de 
l1

1
UNAR, au Mwami et 1 son comit6 dlrecteur. n 

s ag1t en roo1it6 d 'un mouvement g6n6ral de la masse 
Qui, exc6d6e par les provocations et lea outrages • 
a . frapp6 au hasard lea respott&ables locaux de~ 
inJustfces soclales. 

17, En r evanche. lors de la r~pression f~odale le 
sang a cou16 A flots. Les op6rations ont toujours • 6t6 
le fatt de bandes arm6es, venues de tr~s loin, qu1 
oMtssatent aux consfgnes pr6cises inscrttes clans le 
progra~e arrM6 au quartler. g6n6ro.l de l'UNAR, 
qui 6ta1t install6 dans le palais mAme du Mwaml 
Ce parti ne peut pas pr6tendre que sa lutte 6talt 
dlrtg~e cont:re le colonialisme beige et non contre 
le mouvement d'6mancipation bantou, putsqu'il n'a 
exerc6 ses violences que contre les Bantous, et non 
contre lea Europ6ens, 

18, Obllg6e de tirer la le9on des 6v6nementa 
l'Administration beige a d6s ign6 les premiers chef; 
et sous-chefs hutus pour remplacer Jes autorit~s 
f6oda!es expuls~s par leurs administr6s ou rMugi6es 
:l 1'6tranger pour avoir tremp6 dans les ~meutes et 
les assasslnats. Les r6centes 6lections commUJJales 
ont confirm6 le choix des autorit6s int6rimaires. Le 
PARMEHUTU et l'APROSOMA ont r eoueilli 85 pour 
100 environ des suffrages. Le RADER s 16tant r6v616 
motns avanc6 qu'il ne croyait, les Tutsi r6ellement 
d6mocrates milltent au sein de l'APROSOMA et du 
PARMEHUTU; certains ont 6t6 6lus conseillers com
munaux sur Ies listes du parti PAR..~EHUTU. n est 
done erron6 d'accuser les liutu de racisme. Les Hutu 
n'en veulent pas aux Tutsi, mats A la f6odall~ qu'ils 
patronnent- sans l'avoir crMe, i1 est vrai - de 
m~me que les Tutsi n'en veulent pas aux Hutu, mats 
A l'6mancipation qu'ils r6clament. 

19. Apr~s la r6volution, les autori~s beiges n'ont 
pas interdit l'UNAR nt inqui6t6 le Mwami , pourtant 
directement mis en cause. Tandis que le Mwami et 
son partt se cantonnent clans une attitude de n~gation 
et d'obstructlon sys~ matiques , leurs 6missaires 
entretiennent la surexcitatton des esprits, ce qui 
provoque des troubles sporadiques. I1s r6pandent de 
faux bruits et des nouvelles alarm1stes auxquels la 
population exasp6r6e r 6pond par des mesures de 
repr~satlles . Ils veulent d6montrer ainsi que les 
nouvelles autorit6s bantoues sont incapables de faire 
respecter l'ordre et de ramener la paix,dans l'espoir 
chlm6rique d1obtenir de !'Organisation Internationale 
la restauration du r6gime an~rieur. Le p6titionnaire 
ne peut pas cro1re que l'ONU, gardienne de la paix 
et de la Ubert6, puisse s 1assoc1er A un dessein aussi 
machiav6lique. 

20. M. Maku.za expose .en.suite la posltlon de son 
parti, le PARMEHUTU, devant les principaux pro
bl~mcs politiques qui se posent actuellement au 

• s 'int6resse au bien suprame de la patrie que dans 
la mesure oil il s' identifie avec lea privil~gos de sa 
caste e t de sa famille. Un chef d'tme autre race 
agirait probablernent de m@me. C'est pou.rquoi le 
PARMEHUTU s ' oppose formellement I\ la substi
tution d'une monarchie hutu I\ la monarchie tutsl, 
et r6clame une d6mocratie qui offre A cbaque race 
la poss1blllt6 de donner au pays un chef choisi en 
raison, non de sa naissance, mais de ses m6rites et 
et de ses capacit6s personnelles. 

21. E.n second lieu, seul un r6gime r~publlcain peut 
r6aliser l'uniU du Ruanda et de l'Urundi. I.a question 
du Ruanda- Urundl ne se poserait pas si le r6giona
lisme 6troit des deux pays ne s •~tait pas trouv~ 
prolong6 par l'eXistence de dewc monarchies rivales. 
Pour r6aliser l 'unit6 des dewc dgions sous une forme 
unitniro ou f~d~ra le , ii faut instaurer un r6gfme 
r6publicain dont les organes principaux sera1ent, 
par exemple, un parlement fed6ral et un pr6sident 
fed6ral, tour l1 tour ruandats ou urundals, elu par 
les deux parlements regionaux et asslst6 par un 
vice-pr6sident 6lu de la m~me ·mant~re et ortginaire 
d1une autre region. 

22; Le PARMEHUTU s 1oppose egalement au Mwami 
paroe que c'est un souverain illegitime. L'abM 
Kagame. secr6taire du coll~ge des Abiru, a precise 
que, si le Mwami r6gnant vtent a. mourtr sans 
enf.ant, la r~gle coutum10re tnterdit formelloment la 
trans mission de la dignit6 royale en ligne oolla~rale. 
Kigeli Va 6~ intronis6 par un coup d'Etat, alors que 
la coutum.e exige de chercher une autre solution, 
par exemple de recourlr ! la volon~ populaire. 

23. D1autre part, le Mwami est le principa l respon
sable des assassinats de novembre 1959. Le peuple 

·ruandais demande qu'U sott m1B en jugement , que 
l'on sache s •n est coupable ou non. De beaucoup de 
~molgnages accablants, et des aveux m~mes de son 
entourage intime, il ressort que leMwami estrespon
sahle de nombreux cr imes, dont le petitionnaire cite 
plusieurs exemples, C' est le Mwam1 en persolllle qui 
a ordonn6 l1 plasieurs chefs d'assassiner lours adver
satres ou d'utiliaer des commandos de Twa pour des 
cxp6ditions de pillage et d'incendie. L'optnion ne 
comprend pas pourquoi les ex6cutants de ses ordres 
sont poursuivis, alors que le principal responsable 
reste impuni. Le peuple ne peut s ' expliquer pourquoi 
Ia Belgique s'oppose au jugement du l\!wami. La 
jUBtice occidentale seralt..-elle faite pour les petits 
et non pour les grands? 

24, La derni~re raison pour laquelle le parti 
PARMEHUTU dem.ande la deposition du Mwami - et 
la plus forte A son avis - est que le Mwamt a refuse 
de collaborer l la pacifitation du pays. A Kigali s•est 
tenue, les 23 et 24 mars, uneconf(!rencequi lui await 
donn6 l'occas ton de se raoheter, puisqu'elle envisa-
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gcaft des mesures destin6es 4 mettre le Mwaml au
dessus des partfs: cr&ltion d'un cabinet de quatre 
membres cholsls ou propos6s par chacun des quatre 
grands partts: fnstauratton d la Cour du Mwami de 
normcs protocolalres: Installation du MwamU Kigali· 
r cconnaJssancc des autorJMs inMrhnaires par 1; 
Mwami; neutralisation de l'institution royale sur le 
mod~lo des monarchies constltutioMclles; ~ppro
hltlon par le Mwami, clans les d6lais normaux des 
actcs pr6parb par le ConscU; enfin suppressJ~n du 
Kaling:i ct du coll~ge des Ablru. Le Mwaml n'a 
accept6 quc de s'installer d KJg:ili, r ejetant cat6go
rfquement toutcs les autres propositions cc qui a 
d6cld6 trols des quatre partis rcpr6scnt6s .i la conf6-
rcnce d unc rupture d6finitlvc avec KigelJ v rupture 
sur laqucllc le partl PAIDIEHUTU n'entcnd pas 
rcvcnir. La solution qut s'imposo est en effet quc 
cclui qui continue d divisor Jes groupes so retire. 

25. Parmi les grands probl~mes qut so posent 
nu Ruanda-Urundi, le p6Utionnalrc 6tudie en deuxi~mc 
lieu cclut de l'Ind6pcndancc. quo le partl PARME
HUTU souhalto r6ellc ct totalc, 6qutllbr6e, conqutse 
par des moyens paclfiques, ct org:1nis60,c'est--d-diro 
proprc d lJMrer le JXlYS du double coloniallsme de 
la f6odallt6 et de la tutelle curop6enne. Cette lnd6-
pcndance exfgc trols mesures: abolition 1nun6diate 
ct inconditfonnellc du triple mythc d'obscurant1sme 
symbolls6 par le Mwami, le Kallnga ct Jes Abiru; 
misc en place d'un JX1rlcment, d'un gouvernement et 
d'un pr6sldcnt de la R6publiquc, fssus tous trois du 
suffrage populalro; romtse de la souveralnet6 fnter
natiooa.le aux mains de cos trols organes nationaux. 
Le p6tltfonnalrc pensc qu'il faut pour cola organiser 
clans l'lmm6diat, des 6lcctlons 16gtslatlves au second 
degr6. Le parti PARJ\IEHUTU n'est pas par principe 
oppos6 au suffrage direct, male cralnt slmplement 
quo la campagnc 6lectorale qu'exigerait ce sys~me 
ne ranime l'effcrvescence dans le pays etneprovoque 
une nouvelle explosion populafre. n est souhaitable 
que, de toute fa~on. ces 6Jections se d6roulent sous 
le contrOle d'observateurs de l'ONU. Il faudrait aussi 
quo le futur parlement, r6uni en assembMe constf
tuante, lilabore une constitution ruanclaise, de fa~on 
que le pays ne se trouve pas, l bref d61ai, dans une 
impasse plus grave encore que celle oil se trouve 
Je Congo. 11 £audrait encore, avant que le pays 
accMe :l l'indlipendance, une conflirence bipartite, 
on seralent reprlisenMs lea Beiges et les lilus du 
pays et 11 laquolle assisteraient des observateurs de 
l'ONU, pour fixer le moment e t les modallt6s de la 
Jev6e de la tutclle, alnsi que le statut de la com
munauM du Ruancla-Unmdi. 

26. En trolsl~me lieu, le probl~me se pose de la 
lev~ du mandat beige. Le pays n'a pas encore de 
force publlque. et c'est IA unc carence grave que 
l'Autorit6 admlntstrantc a le devoir de combler au 
plus ~t. Le p6titlonnaire s'oppose aux propositions 
du Mwami et de son parti mlnoritalre, qut r6clament 
la ~livocation 1m.m6diate du mandat.: sf lea Beiges ont 
mis 40 ans :l saisir les termes du probl~me et 
l faire quelques concessions A la masse bantoue 
opprimlie, 11 est :l craindre qu'une autre autorit6 
tut6laire, dont le Mwami mettrait sans doute l'inex
p6rience l profit, ne se sentc paralyslie au d6part, 
d'autant que rien ne prouve quo son action soit plus 
efflcace que celle de la Belgique; ii est aussi A 
craindre que les divers Etats auxquels se rait confilie 
l'admlnistration du Territoire n'entrent en conflit 
idliologique les uns avec les autres, retardant ainsi 

la solution du probl~me; enfin le plititionnaire estime 
qudrnie le pays ne gagnerait rien :l changer d'Autorit6 
a nistrantc pour quelques mois. 

27 • La quatri~me question qui se pose clans le pays 
est celle de la pacification. Le plititionnaire tient 
:l prliciser que les troubles sporadiques dont le pays 
souffre encore proviennent toujours d'uneprovocation 
des "f6odaux", laquelle dliclenche une rliaction brutale 
de la population. Cette rliaction des masses est 
souvent disproportionnlie, mais c'est la provocation 
qu'il faut faire disparartre. Une interventionmilitaire 
ne peut que limiter les effets sans supprimer la 
cause, et les troubles subsistent toujours :l l'litat 
endlimique. L'ind6pendance serait peut--@tre la clef de 
la pacification souhaitlie, mais, si elle intervlent 
avant que la cause fonclamentale des troubles n'ait 
disparu, on risquera une explosion de violence 
capable peu~~tre d'amener !'extermination de la 
minorit6 tutsi. L'explirience congolaise a montrli que 
l'indlipenclance seule ne r~gle pas les conflits int6-
riell!a• Le seul remMe est done de supprimer Jes 
causes de provocation, c'est--:l-dire d'amener le clan 
fliodal :l renoncer :l cette politique de provocation 
par la rlivocation du Mwam.1 KigelJ v. Ce n'est qu':l 
cette condition que le groupe fliodal se rlisignera 4 
d~poser les armes. Le nom m~me de Kigeli signifie 
au Ruanda "roi de guerre", et ce sei-ait une illusion 
que de vouloir pacifier le pays sous le r~gne d'un 
Mwami porteur de ce nom. 

28. En cinqui~me lieu, le probl~me de la dcon
cillation nationale; et le p6titionnaire indique que 
c' est le probl~me central. II y a deux parties ll 
r6conclller: d'une part, le front dlimocratique rlipu
bllcain, qui r6unit Hutu et Tutsi adversaires de la 
fliodallt6 et group~s dans les partis majoritaires 
PARMEHUTU et APROSOMA; entre ces Hutu et 
ces Tutsi, le probl~me de la r6concillation nese pose 
m~me pas. D'autre part, le front fliodal monarchiste, 
reprlisent6 par Jes partis minoritaires ll prMomi
nance tutsl. l'UNAR et sea satellites. n ne suffira 
pas d'abollr la domination belge si l'on n'abolit pas 
la domination fliodale pour r6concilier ces deux 
groupes antagonistes. S'il litait exact qu'au Ruancla 
le conflit hutu-tutsi n'aft 616 l'c:euvre que de l'adm.1-
nistration coloniale beige et non celle de la doctrine 
f6odale du Ruancla, on pourrait se demander pourquoi 
cette m~me administration n'a pas crM le ml!me 
conflit en Urundi, oft existent pourtant !es m~mes 
races. Le rapprochement est possible, mais clans le 
cadre d'une politique de comprlihension et de con
cessions rliciproques. Or le front fliodal groupe les 
partisans de deux tendances bien marqu~es. Les 
partisans de la premi~re, modlirlis, ont bien compris 
que l'Mg6monie raciale est p6rim6e, tandis que les 
partisans de la seconde, extrlimistes, r l!vent de 
restaurer leur puissance d'antan. Avec les tenants 
de cette seconde cat6gorie de "fliodaux", la rlicon
cillation parart impossible, :l moins qu'lls ne tem
p~rent leur extrlimisme et manifestent un dlisir ·de 
rapprochement auquel le PARMEHUTU r6ponclrait 
volontiers. Avec les f6odaux de la premi~re tendance, 
le PARMEHUTU souhaite vivement une franche dis
cussion, d condition qu'ils cessent d'obliir aux mots 
·d'ordre de l'litranger. Il est certain, en effet, que, 
s 'ils n'avaient pas 616 contraints par 1'6tranger, 
Us auraient participli plus nombreux aux 6lections 
communales et auraierit accept6 de si6ger au sein 
de l'Assembl6e et du Gouvernement provisoires 
actuals. La r6concillation souhait6e serait dlijll peut,-
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@tre chose faite sl les instructions de 116tranger 
n;a~ient pas continu~ :l alirnenter la campagne 
d a~tation et forc6 les d6Mgu6s de l'UNAR .l se 
retirer du Conseil s~clal provisoire et 4 refuser 
de particlper au colloque de Bruxell~s. n est faux 
de croire que lea Hutu en veulent aux Tutsi Si les 
Tutsi se soumettent aux lois de la d~mocr~tie la 
solution d'entente sera trouv6e. ' 

29, En sixi~me lieu, les 6lecttons com.munales. 
le bloc f6odal demande l'an.nulation des ~lections 
communales de juin/julllet 1960. Le p6titionnaire, 
au nom du PARMEHUTU, rejette cat6gortquement 
ces revendlcations. L' UNAR a en effet particip6 
l ces 6lect1ons tout en pr6tendant le contratre et 
ll pr6sent6 des Ustea 6lectorales l tous les bure'aux 
oo il croyait s 1Atre :Lcquis des ~lecteurs sans 
jamais retirer ses Ustes. LePARMEHUTUare~ueilli 
73 pour 100 des suffrages exprim6s tandis que 
l'UNAR ne recueillait que 1, 7 pour 100 des voix .. 
L'UNAR a eu beau pracher !'abstention dans cer
laines communes et la participation 6lectornle da.ns 
d'autres, la participation moyenne a atteint pour tout 
le Ruanda 78,21 pour 100 des 6lecteurs tnscrits, 
chlff.re sans pr6cMent . L'UNAR a pr6tendu que le 
peuple avait vo~ sous la menace et la contrainte, 
ce qui est 6galement faux. L'UNAR a pr6tend11 au.ssi 
que le corps 6lectoral avait vot6 PARMEHUTU pa.rce 
que l'on avait impos6 des scribes PARM.EHUTU aux 
6Iecteurs illettr6s, ce qui est 6galement une affir
mation gratuite. L'UNAR en tout cas reconnan par 
I! ne pouvoi r compter que sur les su!frages non 
exprim~s, c ' est-.l.- dire seulement 22 pour 100 du 
corps ~lectoral. Il convieut aussi de rappeler que 
!es r epdsentants de tous les partts qui se pr6tendent 
Yictimes de manreuvres d~loyales assistaient aux 
op6rati.ons de vote et de d6pouillement et n 'ont pu 
constater aucune 1r rGgularit6, pu1squ'ils n'ont pas 
protest6 11upr~s des oommission.s de recours et de 
contrale 6lectoral. Le rapport de la commission 
beige de contrOle 6lectoral, crMe :l la demande du 
Conseil de tutelle, atteste du r este la r6gularit6 des 
op6rations. Le PARMEHUTU auratt du reste pr6£6r6 
voir aussi sur place des observnteur s de l'ONU, 
mats leur pr6sence ne d6pendalt pas de lui. De cette 
6tude des faits, le p6titionnaire conclut qu'il ne peut 
pas ~tre question de recommencer les 6lections 
communales avant l'expiration du mandat des 6lus. 
Si les autorlt6s de tutelle en d6cfdaient autrer:nent, 
le parti PARMEI-ruTU ordonnersit une abstention 
g~n6rale: 85 pour 100 des 6Iecteurs s 'abstiendraient 
done au moment de la consultation. 

30. En septi~me lieu , la quostion de l'amnistie 
g6n6r ale que r~clame le bloc f6odal. Une telleamnis
tie serait consid6r6e par la masse populaire com.me 
\Ille prime au crime et risquerait de provoquer une 
guerr e ct.vile, chacun s'imagtnant pouvoir se deba.r
rasser impun6ment de ses adversaires politiques par 
la violence, Le peuple en effet ne comprendra jamaiS 
qu' un assassin soit lll:~re avant d 'avoir purg6 sa 
petne. Une amnistie partielle et progressive, en 
revanche, pourrait intervenir sans provoquer de 
troubles. 

31. Le dernier des grands probl~mes qui se posent 
dans le pays est celuJ des refug16s et des habitants 
en l'6sidence survei116e. n convient, parml ewe, de 
dlstinguer les criminals de droit commun en fulte :l 
1'6tranger e t toutes les autres personnes expulsees 
ou parties spontanement pour diverses raiSons. Pour 

les premiers, le PARMEHUTU n'acceptera leur r6ha
bilitation que lorsqu'ils auront r6ellement prouve 
qu'ils veulent s ' entendre avec les repr6senfants de la 
population; quant aux seconds, le PARMEHUTU sou
haite leur r6iru!tallation immedJate, A condition qu1ils 
renoncent 1 toute provocation et agitation. Lors de 
la formation du Gouvernement provisoire, un minis
tAre des rMugi6s, dirig6 par un ministre tutsi, a 
616 precisement cr66 e.n ·vue de cette reinstallatton. 
Une mesure analogue pourra.it 0tre prise A l'egard 
des habitants en residence surveillee. 

32. En conclusion, le p6t1t1onnalre adjure les ll~ 
rateurs de l • Afrique de soutenir lea revendications 
legitimes des veritables represenfants du peuple 
ruandais. Les dirigeants bantous du Ruanda luttent 
pour la lib6ration de leur peuple sou.mis tant ll la 
domination etrang~re qu'it la feodal1t6 traditlonnelle 
d.evenue terroriste et sanguinaire, Lo petiti.ollJlllire 
s•~l~ve contre lea caloxnnies des feodaux noirs, qui 
aocusent les dirigeants hantous d'atre "vendus" aux 
blancs et demande quels autres colonialistes fi.nancent 
les campagnes de propagande des criminels de 
novembre en fuite 4 l16tranger, Le p6titionnaire met 
en garde l'ONU contre toutes les tentatives cllstin6es 
A tromper !'Organisation, lui demande d'envoyer sur 
place des observateurs qui tireront eux- m@mes les 
conclusions qui s 'imposent et seront amen6s itpr6co
niser, comme le fait le parti PARMEHUTU, l'instau
ration du r6gtme r6publlcain au Runnda- Urundi. 

33. M. RUTERA, qui est pr@tre et a qui~ le Ruanda 
au d6but des 6v6nements de novembre 1959, d6nonce 
les aglssements de l'Administratton belge, qu' il juge 
incompatibles avec les fins du regime de tutelle. Il lit 
A cet effet une lettre adress6e en juin 1960 par 
l'abM Kagame A M. de Schryver, alors minlstre du 
Congo et du Ruanda- Urundl. L'auteur de cette lottre 
envisage sous !'angle do la morallt6 - et non pas 
sous l 1angle politique - le probl~me que pose l' orga
nisation dans Ies circonstances actuelles, des 6lec
tions co'mmunales au Ruanda. Il fait 6tat cl ce suJet 
de Ia taottque 6lectorale des part!s APROSOMA et 
PARMEHUTU dont les membr es n'Msitent pas :l 
tncendier lea habitations et les biens de leurs adver
.saires pollttques, lesquels sont ensuite d6porMs 
comme 11ind6s1.rables" par une administration com
plice. Aucune publicit6·n•est donn~e cl ces 6v6ner:nents 
sinistre.s, qui constituent un v6ritable scandale pour 
toute conBcience chrl!tienne, car 11 faut que les 
6leotions se d6roulent malgre tout, en d6pit de la 
confusion quJ r~gne dans un pays plong6 dans l'anar
chie. Quand, d'autre part, l'UNAR affirme cat6go-_ 
riquement et publlquement que lea 6lectio11s sont 
•pr6fabriqu6es" et destin~es seulement :l tromper 
t•opinion J.nternationale, l'Administration ne prend 
mame pas la peine de relever cette accusation. Pour
tant un d6cret de d6cembre 1959 frapped'in6llglbillt() 
les 'personnes plao6es en r6sldence surveil16e: ce 
d6cret est 11ne arme 6lectorale en f.aveur des partl.s 
dlts gouvernem.entaux, car i1 lea d6barrasse des 
1nnombrables leaders et militants d'un parti consid6re 
com.me oppos6 A 11 Administration en les internant A 
Kigali ou a!lleurs 011 en les confinant chezeux .• Outre 
que ces procM6s~ sont a.rbitrair e~, et qu1ils sont le 
fait de la vengeance, Us ont pour efiet d1acculer des 
families enti~res :l la ruine et :l la mis~re. L' Admi
nistration loin de profiter des 6lections pour amorcer 
une fusio~ entre Europ~nB et A!ricains, a encore 
commis l' erreur de fa.iro une discrimination entre 
lea Iocali~s habiMes par des blancs et celles qui 
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sont habit6cs par des noire, lee circonscrlptlons 
6tant d6Umit6es de manil!re A favorlser les quartlers 
euro~ens et aslattques et A 6pargner aux blancs 
l'humlllatlon de s16ger avec les nolrs au seln du 
mOme consell communal. 

34. L'auteur de la lettre poursuit en dlinon~ant la 
polltlque do l'Adminlstratlon, qui a syst6matlqucment 
d6truit - sur lcs ordres du .l\tlnlstro lui-mOme - la 
structure et l'id6o do l'autorlt6 en rlivoquant lcs 
sentences judiclaires ou en modillant la proc6dure dos 
tribunaux. PcrsOMe d~s lore ne pcut plus crolro 
l'AdmlnJstratlon quand cllc parlo d'6lectlons Ubrcs 
ct use do violence ou blcn quand elle proclame la 
n6ccssit6 d'uno r6concillatlon natlonalo ct s'emploio 
au contralro A cr6or des luttes intestines. A la suite 
du colloquo do Drwcollos, lo Gouverncment beige 
a annonc6 que le Mwaml Klgcll V no seralt pas 
dcstltu6; mnis 11 lo lalsse insulter publlquoment 
sans lul lalsscr la facult6 do se d6fendre; 11 lul 
impose aussl un conscll provisoirc s~clal, compos6 
d dosscln d'opposants :\ la monarchic, ct lui rcproche 
de ne pas collaborer avcc co consell. De plus, tout 
en d6clarant reconn:i.rtre son nutorlt6 16gitime, 11 
soutlent posltlvement un leader oppos6, qui sc pro
clamo Mwaml des Hutu. L'abb6 Kagnmo conclut que 
l'Admlnlstratlon, en no respcctant pas l'accord 
r6alls6 avec la Mission de visite do l'ONU ct en usant 
de tels proclid6s, suit un plan d6sesp6r6 sans se 
pr6occupcr de la morallt6 des moyens. 

35. Quel que soft le jugement do 11hlstoire, l'autcur 
do la lcttre no souhalte quo l'ind6pendancc prochaine 
du Ru.anda dans un cllr:nat mellleur vis-.l-vis de la 
Belgique. Il appartlent en effet A la Belgique - et A 
elle seulc - de pacifier le Ru.anda par des m6thodes 
Mg:iles et bonnOtcs. Elle le peut si elle le veut. 

36. M. Rutera aborde ensulte la question des r6fu
gi6s, qui, au nombre d'une centaine de mllle, ont 6t6, 
dans des conditions injustifiables, e:xpuls6s de chez 
ewe et conduits dans des camps, en proie A la mis~re 
et a la maladic. Il solllcite l'interventlon de l'ONU 
en leur faveur, car 11 s 1agit d'un probl~me humain 
dont la solution n(;cessite des mesures lmmMiates 
pour assurer la subsist.ance et am6Uorer.1'6t.at sani
taire de ces r6fugl(;s et pourvolr .l Icur reclassement 
et A lour indemnisatlon. Toutefois, l'Adm1nistratlon 
beige, qui portc la responsabillt6 de cet (;tat de 
choses, ne peut plus m6riter la confiance de l'ONU: 
ayant manqu6 awe fins esscntlelles . du r6gime de 
tutelle et contrevenu aux dispositions des alln6as Q et 
~ de l'Artiele 76 de la Charte, elle ne peut plus 
conserver la tutclle du Ruanda-Urundl. Le p6titlon
nalre conjure done l'Organlsation de prendre en main 
le sort de la population autocbtone, pour que la pabc 
et la concorde, seules garanties d'une ind6pe11ch:.nce 
Wn6fique, r~gnent dans le Tcrritolre. 

37. M. MUNYANGAJU (Assoclationpourlapromotlon 
sociale de la masse) remercie la Commission de lui 
donner audience et soullgne que la pr6sence de 
nombrewc d616gu6s des partls politlques du Ruanda et 
de l'Urundl prouve l'fmmense cr6dltmoraldontl'ONU 
Jouit aupr~s des populations du Territoire. 

38. M. Munyangaju se d6fend de vouloir transformer 
le di.ff6rend ruandais, qui est d'ordre politique 
lnterne en un dlff6rend belgo-ruandais. Des pro
bl~mes • tels que la forme de gouvernement, la paci
fication ou la r6concillation, la r6installatlon des 
rlifugilis, etc., ne peuvent atre r6solus que par les 

·nuandals eux-m~mes: 11 faut absolument 6viter de 
les internatlonallser. 

39. Le p6titlonnaire donne ensuite un bref aper~ 
de la situation du pays. L'Admlnlstration belge s'est 
accommod6e longtemps de la structure f6odale du 
Tcrritoire, qui lui permettait de gouvcrner facile
ment: c'est ainsi qu1elle a conclu avec lea f6odau;x: 
tutsl un pacte t.acite, leur garantissant le pouvoir 
local, en contrepartle de quoi ces f6odaux perme~ 
talent aux Beiges de prolonger leur tutelle. AinBi 
couverts par 11autorlt6 coloniale, les Tutsi ont 
exploit6 la masse de la population bantoue, se sont 
assur6 toutcs les places clans 11administration locale 
ct dans lea tribunaux indig~nes et ont b6n6fici6 seuls 
de l'enselgncment secondalre et sup6rieur. Le man1• 
fcstc hutu de 1957 a 6t6 un 6vlinement impr6vu pour 
l'Admlnistration colonlale, qui s 16tait contcnt6e 
jusqu1alors de relever la condition mat6rielle des 
masses et avait - volontairement - n6glig6 Ieur 
6mancipation politlque. Le manifeste stigmatlsait 
pour la premi~re fois les injustices du r6glme f6odal 
ct r6clamait l'ligallt6 des droits entre les divers 
groupcs ethnlques du Terrltoire. Les Tutsiaupouvoir 
n'ont pas prls cet avertlssement au slirieux et se 
sont content6s d'affirmer qu'U n'y avait pas de 
probl~me. Et pourtant, leur r6gime f6odal allait, 
lors des 6v6nements de novembre 1959 et des mois 
suivants, s'6crouler du fait de la volont6 de la masse 
laborieuse du pays, lasse de l'exploltation d'undouble 
coloniallsme. 

40. Prlitendre que la lutte entre Hutu et Tutsi n'est 
qu'une manifestation de baine tribale prouve que l'on 
ignore la r6allt6. Les Ruandais ne constituent qu'un 
seul peuple: m~me langue, m~me culture et m~me 
gouvernement. En fait, les Hutu, loin d'en vouloir 
aux Tutsi, se plaignent seulement d1un rliglme d'abus 
et d'exploitatlon; lea Tutsi, de leur c8t6, n'en veulent 
pas aux Hutu parce qu'lls sont Hutu, mais bien au 
mouvement de la llb6ration hutu, qui, en 6mancipant 
les serfs d'hler, supprime un r6gime de privil~ges 
dont b6n6ficialt tout le groupe tutsl. La v6ritable 
explication de la guerre civile au Ruanda, c'est qu'il 
y a d'un ct>t6 Ia volont6 de rompre avec un ordre 
politique et social d'in6gallt6 et avec l'exploltation 
6conomlque par l'liconomiquement fort, et de l'autre 
c8t6 le d~sir ;). peine d6guls6 de maintenir les 
anclens privil~ges. La raison profonde de Ia rlivolte 
reste le d6s1r de se llb6rer d'un f6odalisme s6culaire 
et d'assurer par la force la dlgnit6 de la classe 
Iaborieuse mliprls6e. 
41. A propos des r6centes '6lections communales 
organis6es par !'Administration beige au Ruanda, 
M. Munyangaju en rappelle Ies r6sultats: 78,21 pour 
100 des 6lecteurs lnscrits ont prls part au scrutin, 
et lea partis de 1'6mancipation populaire ont rem
port6 une victoire incontestable. De ces ~lections 
sont sorties des institutions com.munales, qui fonc
tionnent d6jA A la • gran:de satisfaction du peuple 
ruandais. Ainsi, le Gouvernement beige a r6pondu 
au souhait profond de Ia population: voir les com• 
munes admlnistr6cs par des repr6sentants qui aient 
sa confiance. On s'est r6ellement rapproch6 du but 
fix(; par l'ONU: une ind6pendance qui repose sur la 
base du suffrage universe! et d'institutions prliala· 
blement acceptlies par Ies habitants du Terrltoire. 

42 certalns partis ont envoy6 de nombreuses p6ti
tio~s a l'ONU, en prlitendant que ces 6Iections 
communales 6talent truqu6es. lei encore, ce sont Ies 
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seigneurs f6odaux d'hier qui craignent qu'une 6gali~ 
de fait entre Tutsi et Hutu n•am~ne la ruine de 
l'Mg~monie tutsi. M. M\lllya.ngaju affirme que son 
partl s'oppose 11 l 'annulation des 6lections com
mu:nales, blen qu'll n'ait obtenu que 233 des 
3.125 si~ges 4 pourvoir. En efiet, cotte dUaite 6tait 
un pMnom~ne normal clans des ~lections r6eUement 
d6m<><;ratiques e t libres; elle signtfie simplement 
que d autres partis ont su pr~senter un programme 
plus concret e t qui r6pondait mieux aux aspirations 
profondes de la masse. Ceux qui pr~tendent que les 
6lections etaient truquees et qui en reclament l'annu
lation sont ceux- 1:l m~mes qu1 cherchent d semer en 
Afrique le trouble et l'anarchie. Le peuple hutu 
refusera de revenir en arrihe; il faut que les par
tisans du regime f~odal le sachent. 

43. Les pays africains qui appuient l'UNAR se 
leurrent s'ils croient !utter par IA contra le oolonla
Usme: Us ne font que soutenlr des exploiteurs 
feodaux; pour .s'en rendre compte, il leur suffirait 
d'envoyer au Ruanda- Unmdl des observateurs qui 
6tudieraient la situation et pourra.ient ais6ment se 
convaincre de la justesse de la cause hutu. 

44. M.aintenant que les elections communales ont 
eu lieu, le peuple du Ruanda- Urundi veut des elections 
legislatives qul lui permettront de d6signer ses 
r epresentants nationaux. D~sireuse d'assurerunefois 
de plus l'impart1alite et l'entillre Ubel't6 de ces 
elections, la Belgique a demand6 l' envoi d'obser
vateurs do l10NU. M. Munyangaju sou.haite que tous 
les partis politiques puissent mener leur campagne 
electorale aussi librement qu'ils le souhaitent. Mais, 
si certains d'entre eux continuent 4 penser qua le 
seul tnoyen d'obtenlr l'adMston des electeurs est de 
se llvrer A des actes de tcrrorismo, d1intimidation et 
de provocation, H est A peu pr~s certain que les 
6lections l6gislatives, loin de permettre aux vaincus 
de jouer un rMe constructli dans la vie publique, 
marqueront leur effacement total pour longtemps. 
Tous les part1s dolvent done se mettre pr~lablement 
d'accord pour arrlHer ensemble une cert:aine ligne 
de conduite; ma.is M. Munyangaju doute que tous 
solent dispos6s ll faire l'effort que celan~cesslte. 

45, Passaot au probl~me du Mwami, le r epr6sentant 
de 11APROSOMA reconna!t. qu'il s'agit IA actuel
lement du probl~me le plus grave. Porte au pouvoir 
par un coup d'Etat, le Mwami, Kigell V, reste 
l'homme de ceux qui l'ont soutenu. Prlsonnier d'un 
entourage qui ne le quitte plus, 11 a pria fait et cause 
pour l ' UNAR. Mnia l'Admini.stration belge n'a pas 
os~ faire toute la Iumi~re sur le comportement du 
Mwami, lequel a pourtant 6t6 directement mis en 
cause par ! ' opinion et par les d6clarationsde certains 
incul~s , accuses de meurtres et de tortures au 
moment des i ncidents de novcmbre 1959. L'Adml
nistration bclge s 1est born6e :l essayer de convaincr~ 
Kigeli de revenir :l son rOle de Mwami constitutionnel, 
mais en vain. Le Mwami a r efus6 toutes les o.ffres 
de collaboration que lui ont faites !es pat-tis politiques 
e t le Conseil s¢c!al ce qui a amen~ les troia grands 
partt.s polltiquea du 'pays ll r ompre avec Iui. Kigeli 
a. choisi d'aller vivre :l 1' 6tranger, de se faire passer 
pour un martyr de l'independance et une victime du 
colonialisme et d1attirer sur lui la p1t16 des Etats 
Membres de' l'ONU. Quo! qu'il puisse faire, K.igell 
a perdu 1a conflance de son peuple, qu'Jl a abandonntS 
au moment le plus d~licat de son histoire. Mais 
les v6ritables ennemis du coloniallsme s 'apercevront 

vlte que les manreuvres de Kigeli et de son entourage 
ne sont que le traditionnel man~ge d'une aristocratie 
feodale habitu6e depuis des stl)cles· 4 jouer sur tous 
les tableaux, 

46, Quant :l l'institution du Mwami elle-m~me, c'est 
aux 6lus de demain, r6unis en Constituante, qu'il 
appartiendra de prendre une d~clsion A ce sujet. 
Seuls lea habitants d'un pays ont quali~ pour dire 
quelle forme de gouvernement ils veule.nt:l un moment 
donn6 de leur histoire, et clans des clrconstances 
donn~es. 

47. Certalns, toutefois, soutiennent que la d6cfsion 
devrait atre prise par r6f~rendum, L'APROSOMA, 
tout en n'6tant pas, en prtncipe, oppos6e 4 un rM6-
rendum, craint que ! 'ignorance du peuple :l l'~rd 
de l'objet m~me d'une telle consultation, jointe aux 
nombreux inconvlinients que pr~senterait !'organi
sation d1une nouvelle campagne 6lectorale, ne consti
tue un vice rMhibitoire. Il n'est pas sQr d'ailleurs 
que 1a population clans son ensemble pu.isse atre plus 
clairvoyante qu1une assembl~e de 44 pers·onnes, blen 
au courant des multiples f.a<;ons de g6rer la chose 
publique, 

48, La question de l'amnlstie; de la r6conciliation 
nattonale et du retour des r Mugi6s pr~occupe l'UNAR 
et a fait 6galement 11objet d1tu1e recommandation 
expresse •du Conseil de tutelle ~ sa vingt-sixi~me 
session!!. En ce qui concerne l'APROSOMA, 11 
convient d'annuler sur-le-champ toutes les peines 
de prison pour dcHits polltiquea. Mais jamais ce parti 
n'approuvera l'amnistie des crimes de droit commun 
com.mis pendant les troubles de novembre: ce serait 
un d~ni de justice. La Belgique est au Ruanda- Urundi 
pour · y maintenlr l'ordre et prot~ger la vie des 
indivldus. Si tous les tueurs de novembre et des 
'mols qui ont suivi sont rel!cMs, Ia population fera 
justice elle-mtme, Et cela, les prisonniers sont 
les premier s :l le cralndre; une amnistie n'est cer
tainement pas la solution qu' lls goQteraient le m!eux, 

49. n est vain, par cons6quent, de chercher dan.s 
l'amnistie un motif de r6conclliation. Au reste, mame 
si cette amnistie etait possible, lea agitateurs poll
tique.s de l'UNAR l'ont rendue st odleut>e que personne 
ne la soubalte, Us affirment en effet que Ia preuve 
de leur trlomphe, c 1est que l'ONU viendra llMrer 
tous les Tutsi, massacrer tous les leaders hutu, et 
replacer Kigelt sur le tr8ne du Ruanda. 

50. n en va de m~me en ce qui concerne la r6lnstal
latlon des r6fugi6s. Le sort des r6fugi6s preoccupe 
beaucoup le pays; c'est pourquoi le nouveau Gouver
nement provlsotre comprend un m1nls~re des r~ 
fugi6s. Mais ce probl~me est tr~s complexe. Depuis 
quelque temps, en effet, certains lrresponsables 
incitent les families tuts! d rejoinclre KigellauCongo, 
oi) le parti UNAR auralt !'intention de former des 
gu6rlllas qui viendraient au moment opportun semer 
la terreur clans le pays et y r~pandre l 'anarohie. Les 
r6!ugMs sout encourog~s a demeurer hors du Ter
ritoire, pour fournir un cheval de bataille d l ' UNAR 
et 1 ses partisans. Simaohiav6lique quecelaparaisse, 
n ex:fste des individus qui font bie.n peu de cas de la 
vie et de la llberte des autres et ne pensent qu'a.u 
triomphe de leurs int6r8ts. Cea gens-IA sent impar
donnables. 
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51. Ce sont ccux-1! m~mcs, d'aillcurs , qui exigent 
une arnnistie lnconditionnello, l'annulation des 6lec
tlons commun:ilcs et par cons6qucnt la suppression 
de toutcs lcs autorit6s en place, le d6partdes troupes 
beiges ct l'ind6pcndance hnmM!atc. Ils vculent le 
rctour do KJgcll ct do son entourage. Brcf, Us 
rcfuscnt touto concession ct n'ont que le mot 
•1ncond1tlonncl" ll. la bouchc. Est-co nvec cos gens-Ill. 
qu'll faut p:i.rlcr do rliconclllatton? C:ir la question 
de l'ind6pendanco n'cst pas une question a laquellc 
on pulsse apportcr une solution du jour au lcndcmain. 
D est cl:lir quc la notion couranto d'lnd6pcndancc, 
c•cst-1-dlre l'absence do d6pcnclance ou de subor
dination poUtlquc, no constltuc en fait qu'uno notion 
n6g:iUvo. Pour qu1un JXlYS solt r6cllcment lnd~pcndant, 
11 dolt avant tout ~trc llbre de scs dlicislons ct 
n'Otrc llmlt6 clans sa comp6tcncc par aucune puis
sancc 6trangarc. En cons6qucncc, ll va de soi quo 
toutc lnd6pcndancc v6rlbble cxtgc un minimum de 
pr6p.·uatlon, nc scralt-co quo !'adoption d'uno lol 
fondamcntalo ct la misc en place d'un premier gou
vcrncmcnt purcmcnt autochtonc. M. Munyangaju af
flrmo quc son parti d6sirc une ind6pcndanco r6clle, 
qui pcrmettc au pcuple de vivrc clans la llbert6 et 
non chns l'oppreeslon. C'est pourquoi 11 devrait y 
avolr des 6lectlons Jtigtslatives le plus tOt possible, 
de fu~on quc les rcpr6scntanta 6lus pulsscnt d6cldcr 
de la formc de gouvcrnement ct dos institutions 
:l adopter ct dresscnt le calendrler du passage des 
pouvolrs. 
52. Dev.int la Qtutrl~mc Commission, on a aceus6 
le M.ln1strc beige des afiaircs afrlcaines d'avoir 
divis6 le Ruanda-Urundl. M. Munyangaju soullgne que 
son parti, alnsi que de nombreux autrcs, tient a. 
aUirmer quc le Ruanda-Unmcll restcra wit, mals sous 
la (orme qu'll plalra aux dewc parties contractantcs 
d'adoptcr. D'aillcurs, si la question de 11wilon du 
Ru.anda ct de }'Urundi se pose encore, c 1est qu'en 
d6plt des efforts de l'ONU ct de l' Administration 
beige, les deux Bami ont toujours rofus6 de se tendre 
la main. Les peuples, ewe, ne dcmandent qu•a. s'wlir, 
mats la solution, lei encore, d6pend de la dlsparition 
du d:gimc f6odal. 
53. Pour cc qui est enfin du d6veloppement 6cono
miquo du Terrltolre, il est certain que, malgr~ les 
avanccs sans int6ret consentlcs au Ruanda-Urundi 
par le Tr6sor belge pour le financementdeson budget 
ordlnaire et de son budget cxtraordinaire, le niveau 
de vie de la population demcure extr~mement bas. 
En outre, l'accroissement d~mographique, qui est de 
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3,2 pour 100 par an, soul~ve d6jll le grave probl~me 
de la course population-subsistance. Quant ~ l'ac
cusation port~e contre les Beiges d1exploiter le pays 
sans scrupule, la mission 6conomique qui dolt se 
rend.re au Ruanda-Urundi pourra librement appr6cier 
le bien-fond~ de cette assertion. 
54. Pour M. Munyangaju, i1 ne s'agit plus de chercher 
i faire porter sur un groupe ou sur l'autre Ia res
ponsabUi~ des troubles qui ont ensanglant6 le Ruanda. 
ChacWl a eu sa part de responsabili~; 11 importe 
main tenant que tous s 1unissent pour assurer le 
progr~s du Territoire et sa marche vers l'ind6pen
danco et la d6mocratie. La Belgique a fait des efforts 
rcmarquables pour assurer le d~veloppement mat~ 
ricl, moral et social <lu pays. Ce progr~s et ces 
r6al1sations ne pourront porter leurs fruits que si 
la population est anim6e d1un amour profond de la 
vliri~ et de la justice. 
55. Au Ruanda, la masse a secoue lo joug du colo
nialisme tutsi et se mMie de ceux qui r6clament i\ 
cor et ~ cri une indlipendance imm6dfate et incondi
tionnelle. Le peuple ruandais salt que l'ind6pendance 
v6ritable pr6suppose Ia formation de cadres autoch
tones, des institutions democratiques , le remplace
mcnt d'un droit coutumier impr6cis par des lois 
6crites, brcf la gar:intie que les droits individuals et 
publics seront r espect6s. Tout cela ne saurait se 
faire du jour au lendemain. Personne, surtout, ne 
dolt craindre que les Hutu ne cherchent ~ rMuire 
en esclavage la minorit6 tutsi. Ils ne recherchent 
quc la d6mocratie totale , au sein de laquelle chacun 
Joulra des m~mes droits et aura les m~mes devoirs. 
n n'est d1ailleurs pas exclu que, demain, clans Ia 
paix retrouv6e, le chef du pays ne soit un Tutsi; 
c'est au peuple qu'il appartient d'en decider. 

56. C'est dans cette optique de justice et d'6quit6 
que M. Munyangaju csp~re que la Quatri~me Com
mission examinera le probl~mc du Ruanda-Urundi. 
Voll! bientOt 20 ans que l'ONU travaille pour la pabc 
et l'wtlth des peuples. Il serait malheureux que 
certains Eta ts Membres appuient telle ou telle fraction 
qul a jur6 ·de troubler cette paix et d'emp~cher la 
r~lisation de cette unit6 en semant la terreur et 
le d~sordre clans une r~gion du monde ou une autre. 
Mais cela ne sera pas; c'est pourquoi M. Munyangaju 
tient A exprimer ses remerciements sinc~res et 
ceux du peuple du Ruanda it l'ONU et it tous les 
membres de la Quatri~me Commission. 

La s~ance est lev~e h 19 h 30, 
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